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324 Das Kote Kreuz — La Croix-Rouge

nah II taut cgalement ([lie ce concours
ait elf' officiellcment notifie a l'adver-
saire. Les missions Iravaillcnl dans ces

conditions sont souinises aux droits et

reg 1 eine n ts 111 i 1 i ta i res.

On espere qii'une protection effective
sera accordee par le gouvernement ethio-
pien a loutes les missions medicales. Les
missions jouissent de l'imnninite assurce

par la Convention. L'embleine de Ia

Croix-Rouge ne pent etre employe que
])our les formations, le personnel et le

materiel sanitairc proteges par la
Convention de Geneve.

Les membres du personnel, ainsi
proteges, doivent [loiter au bras gauche le

brassard blanc ä croix rouge didivre et

timbre par l'autorite militaire.
Toute formation sanitairc destinee a

l'Ethiopic doit pouvoir fonetionner par
ses propres moyens en un groupe unique
ou, suivant les ras, en petits detache-
inents sanilaires plus mobiles.

Le clioix du personnel d'une mission
medicate en pays etranger est cxlreme-
ment important. Unc telle mission doit
etre dirigee par un chef competent, expe-
rimente et possedant une autoritc recon-
nue sur ses subordonnes. Le personnel
medical et infirmier doit etre de tout
premier ordre. La Croix-Rouge ethio-

pienne a exprime le desir ipie les equipes

envoyees evcntuellemeut par les societes

de la Croix-Rouge rouiprennent cxclu-
sivemeut du personnel inasculin.

Le Comite international de la Croix-
Rouge a delegue en Llhiopie M. S. Brown
et 1c Dr M. Junod, c[iii sont parlis de

Marseille le 24 octobre.*) D'aulre part,
une ambulance suedoise, sous la direction

du l)r Ilylander, accompagnee de

trois autrcs niedecins, a quitle Stockholm
le 22 octobre pour l'Lthiopie via
Djibouti.

Cctte mission coniprend en outre du

[icrsonnel, du materiel sanitairc et cinq
camions automobiles.

Les indications donnecs ci-dcssus
sont basees sur line documentation ties

obligeamment fournic par le Coinite
international de la Croix-Rouge. Ce

Comite continue ii reunir tous renscigne-
ments utiles, a l'intention des societes

nationales desirant repondre ii l'ajipcl de

la Croix-Rouge elhiopicnne, et les mettra
volontiers a la disposition de ces societes,

sur leur dcmarule.

") C'cst ii cclte mission qui s'est organiser
ii Geneve, que la Croix-Rouge Suisse a fait
parvenir des vaccins, des serums, du mat6-
riel de pansements et des medicaments.

(im.)

Les hygienistes recommandent l'usage des condiments.

On considere souveut les epices
comme ules substances irritantes et par
suite ou les exclut trop de l'alimentation;
sans idoute doit-on, comme le rappelle la
Commission romande 'd'etudes alimentäres,

manier avec art et moderation les

condiments, car e'est d'eux que depend le

goüt des mets et aussi parce ([ii'ils peu-
vent fatiguer 1'appareil digestif et sa-
turer les muqueuses. Mais ils sont, grace

ii leur aronie, un lonique excellent de

1'organisme, et de plus ils permctlcnt dc

inoins saler les mets ce qui est toujours
sage. La plupart des epices purifient le

sang et tonil'ient les nenfs, ä condition
toutefois d'etre utileinent associees, prises

ii bon escient et en pclitcs doses; leur
et'fet sur le corps varie du reste beaucoup
seloti qu'elles sont associees ou noil aux
aliments carnes. Outre les epices con-
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mies eonnne l'anis, le cumin, le Iciiiouil.
In caimelle, le girolle, In vanille, le sa-

fran, le gingenibie, etc., nos herbes

polareres sonl lies plus recoinmandöes.

Cilons les plus uliles: la tnenlhe, le lliym,
la sauge, l'eslragou, le laurier, le persil,
le cerl'euil, le basilic, la marjolaine, la

Wenn

unsere Vereins- und Privalabonnenlen,
welclie zwei oder mehrere Abonnemenle
auf «Das Role Kreuz» beziehen, sich
selbst und uns viel Aerger und Zeilverlust

ersparen wollen, so mögen sie sich

folgendes merken:
1. Bis zum 10. Dezember isl an die

Administration dieses Bialles zu
berichten, wieviele Abonnemenle
gewünscht werden für BKIO.

2. Bis zum gleichen Termin sind die

yenauen Adressen derjenigen
Personen anzugeben, an welche die
Zeitung versehickL werden soll.

3. Der Abonnenienlspreis für die
mehrfachen Abonnemente ist bis zum
15. Januar an die unterzeichnete
Stelle zu senden. Postcheck III 877.

Einzclabonncntcn, die keine
Nachnahmen wünschen, sind höflich gebeten,
den Betrag von Fr. 4.— bis spätestens
am 20. Dezember auf unser Postcheckkonto

III 877 einzuzahlen.
Die ausländischen Abonnenten werden

ebenso höflich wie dringlich
ersucht, die Abonnementsbeiträge (Fr. 5.50

Schweizerwährung) bis zum 15. Januar
einzusenden, oder uns mitzuteilen, bei

wem der Betrag erhoben werden kann,
ansonst wir annehmen müssten, es werde
auf das weitere Abonnement verzichtet.

Es kann nur im Interesse unserer
Abonnenten liegen, wenn sie sich genau
an diese Vorschriften halten.

Die Administration.

sarietle. Tons ces condiments et herbes

aromaliques rehaussenl les savein s, faci-
lilenl la 'digestion et out, parail-il, selon

une vieille science aryenne, line Ires
heureuse action sur le Systeme glandu-
laire.

A nos abonnes.

Si nos abonnes — isoles on par grou-
pes - qui reeoivenl deux ou plusicurs
numerus de La Cvoix-Romje desirenl

s'cpargner des ennuis et des pertes de

temps, en nous les epargnanl aussi, ils
voudront bien:
1° aviscr avanL le 10 decembre nolre

Administration du nombre d'abonne-
menls qu'ils prennent pour 19.30;

2" nous incliquer jusqu'ä la meine date.

Ires exaclcment, les nonts et les

adresses des pcrsonncs ä ipii il laut
servir im abonnemenl;

3° nous adresser au Coinpto cheques
III 877, ä Berne, la soinine globale des

abonnements collectifs qu'ils ont
commandos, et ccci jusqu'au 15 janvier.
Les abonnes isoles qui ue desirent pas

rccevoir un rembourseiuent voudront
bien adresser la somme de frs. 4.— ä

notre coinptc cheques III 877 avant lc
20 deccinbre.

Les abonnes de l'clraiujer sont ins-
laminent pries de nous faire parvenir la
soinme de frs. 5.50 (suisses) avant le
15 janvier, ou bien de nous faire savoir
aupres dc qui cette somme doit etre prise
en remboursement. A clefaul de ces avis,
nous devrions considerer que les abonnements

ne sont pas rcnouvcles.
II est dans 1'interet dc nos abonnes de

se conformer strictcment aux indications
qui precedent.

L'Administration de

«La Croix - Rouge».
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